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Aménagement des conditions de travail des femmes enceintes 

Il est interdit d’occuper les femmes enceintes pendant une période de huit semaines au total avant 
et après l’accouchement, dont au moins six semaines après l’accouchement. 

Sauf accord écrit, les salariées enceintes ne pourront se voir imposer de travailler de nuit ou 
d’assumer des astreintes de nuit. 

Les salariées enceintes bénéficient d’une autorisation d’absence pour se rendre aux examens 
médicaux obligatoires prévus par le Code de la Santé publique, à savoir : 

- examens prénataux 

- premier examen prénatal obligatoire effectué avant la fin du 3ème mois de grossesse, 

- autres examens prénataux obligatoires, d’une périodicité mensuelle à partir du 1er jour du 
4ème mois de grossesse et jusqu’à l’accouchement. 

- un examen postnatal devant avoir lieu dans les huit semaines qui suivent l’accouchement. 

  

Ces absences n’entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une période 
de travail effective pour la détermination des congés payés, ainsi qu’au regard des droits légaux ou 
conventionnels du fait de l’ancienneté de la salariée dans l’entreprise. 
 
Toute salariée sera autorisée à réduire sa durée journalière de travail d’1/2 d’heure à l'expiration 
du 3ème mois de grossesse, en début ou en fin de poste, sans réduction de salaire. 
 
 

Rupture du contrat de travail à l’initiative de la salariée 

Conformément aux dispositions de l’article 7.6.5. de la convention collective nationale, la femme en 
état de grossesse peut, sur production d’un certificat médical, rompre son contrat de travail sans 
délai congé, et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture. 

De même, pour élever son enfant, la salariée peut, sous réserve d’en informer son employeur par 
lettre recommandée avec accusé de réception, au moins quinze jours à l’avance, résilier son 
contrat de travail à l’issue du congé de maternité ou d’adoption ou, le cas échéant, deux mois après 
la naissance ou l’arrivée au foyer de l’enfant, sans être tenu de respecter le délai de préavis ni de 
payer de ce fait une indemnité de rupture. 

Dans cette hypothèse, elle peut à tout moment de l’année suivant ce terme, demander à bénéficier 
d’une réintégration, dans les conditions prévues à l’article 7.6.5 de la Convention Collective 
Nationale. 
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Suspension du contrat de travail 

La salariée enceinte a droit, sur justification, de suspendre son contrat de travail, conformément à 
sa situation définie dans le tableau ci-dessous : 

 

NOMBRE D’ENFANTS   

CONGE 
(en semaines entourant la naissance) 

Nés A venir Avant Après Total 

Aucun 

Ou 

un enfant 

Un 

Jumeaux 

Triplés ou plus 

6 

12  (*) 

24  (*) 

10 

22 

22 

16 

34 

46 

Deux ou plus Un 

Jumeaux 

Triplés ou plus 

8 (**) 

12 (*) 

24 (*) 

18 

22 

22 

26 

34 

46 

  

(*) La salariée peut augmenter le congé prénatal de 4 semaines maximum, le congé postnatal étant 
réduit d’autant. 
  
(**)La salariée peut augmenter le congé prénatal de 2 semaines maximum, le congé postnatal étant 
réduit d’autant. 
 
 
Si un état pathologique, attesté par certificat médical comme résultant de la grossesse ou des 
couches, le rend nécessaire, la période de suspension du contrat est augmentée de la durée de cet 
état pathologique dans la limite de deux semaines avant la date présumée de l’accouchement et de 
quatre semaines après la date de celle-ci. 
 
Tout certificat médical devra être adressé à l’employeur dans les 48 heures du début de l’absence 
ou de l’expiration du congé de maternité. 
  

Protection 

Il est interdit de résilier le contrat de travail d’une salariée lorsqu’elle est en état de grossesse 
médicalement constaté, pendant l’intégralité des périodes de suspension de travail auxquelles elle 
a droit, qu’elle use ou non de ce droit, ainsi que pendant les quatre semaines qui suivent l’expiration 
de ces périodes, sauf en cas de faute grave non liée à l’état de grossesse de l’intéressée ou de 
l’impossibilité où se trouve l’employeur de maintenir le contrat pour un motif étranger à la grossesse 
ou à l’accouchement. 

Les mêmes règles s’appliquent pendant le congé d’adoption. 

 
La résiliation du contrat de travail par l’employeur ne peut prendre effet ou être signifiée dans le 
délai de suspension du contrat de travail. 
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Complément de salaire 

■     Employés et Agents de Maîtrise 

Dans la période de repos due aux couches, l’employeur verse à la femme enceinte qui a au moins 
un an de présence dans l’entreprise à la date de la déclaration de la grossesse, la différence entre 
ce qu’auraient été ses appointements nets mensuels si elle avait travaillé (calculés sur la base de 
son horaire habituel de travail de l’horaire en vigueur dans son service pendant la période 
d’indemnisation si ledit horaire a été modifié) et la valeur des indemnités journalières versées à 
l’intéressée par la sécurité sociale : 

- pendant huit semaines après un an de présence, 
- pendant douze semaines après deux ans de présence, 
- pendant seize semaines après trois ans de présence. 
      
Ces durées sont prolongées de : 
- quatre semaines en cas de naissances multiples, 
- de deux semaines, lorsque la salariée assume déjà la charge d’au moins deux    enfants âgés de 
moins de 16 ans. 

Durant le congé d’adoption, la femme qui a un an d’ancienneté à la date d’arrivée à son foyer d’un 
enfant confié en vue de son adoption, bénéficiera du maintien de son salaire net mensuel (sous 
déduction des indemnités journalières de sécurité sociale) dans les conditions ci-dessus. 

 
■     Cadres 

Dans la période de repos due aux couches, l’employeur verse au cadre enceinte qui a au moins un 
mois de présence dans l’entreprise à la date de la déclaration de la grossesse, une indemnité 
complémentaire aux indemnités journalières de sécurité sociale de façon à lui assurer le maintien 
de ses appointements nets mensuels pendant : 

- 4 mois pour la salariée ayant entre 1 mois et 5 ans de présence dans l’entreprise, 
- 5 mois pour la salariée ayant entre 5 ans et 10 ans de présence continue dans l’entreprise, 
- 7 mois pour la salariée ayant plus de 10 ans de présence continue dans l’entreprise. 

 
Ces durées seront prolongées : 
- de quatre semaines en cas de naissance multiples, 
- de deux semaines, lorsque la salariée assume déjà la charge d’au moins deux enfants âgés de 
moins de 16 ans. 

Cette indemnité complémentaire est toutefois versée dans la limite de la durée du congé légal de 
maternité. 

 Durant le congé d’adoption, la femme qui a au moins un an d’ancienneté à la date d’arrivée à son 
foyer d’un enfant confié en vue de son adoption, bénéficiera du maintien de son salaire net mensuel 
sous déduction des indemnités journalières de sécurité sociale dans les conditions suivantes :  

- pendant huit semaines après un an de présence dans l’entreprise, 
- pendant douze semaines après deux ans de présence dans l’entreprise, 
- pendant seize semaines après trois ans de présence dans l’entreprise. 

 
 


